
* Il existe une divergence entre le paragraphe 3.4(3) de la Loi sur la prestation de services régionaux et l’article 47 de  
 la Loi sur la Commission de la gouvernance locale. La Loi sur la prestation de services régionaux exige qu’une CSR  
 soumette un rapport à la CGL même lorsqu’il a été décidé à l’unanimité que tous les membres ne sont pas tenus de  
 contribuer à assumer le coût d’un élément d’infrastructure sportive, récréative ou culturelle régionale, tandis que la   
 Loi sur la Commission de la gouvernance locale prévoit que la CGL peut examiner la décision d’une CSR. 

Examen des décisions des commissions de services 
Régionaux (CSR) concernant le partage des coûts

La Commissioin de la gouvernance locale (CGL) 

peut examiner une décision prise par une CSR 

selon laquelle tous les membres ou certains d’entre 

eux ne sont pas tenus de contribuer à assumer 

les coûts a�érents à une infrastructure sportive, 

récréative ou culturelle régionale. 

Une fois l’examen terminé, la CGL en transmet les résultats  

(y compris les recommandations éventuelles) au ministre,  

avec copie à la CSR. Le ministre doit:

La CSR doit 

soumettre un rapport 

à la CGL*.

Les demandes émanent 

d’une CSR ou d’un 

membre d’une CSR.  

La CGL dispose de 45 

jours pour examiner le 

rapport de décision.

Le ministre dispose de 60 jours 

à compter de la réception des 

recommandations pour prendre  

une décision. 

Ordonne aux membres ou à 

certains d’entre eux de contribuer 

à supporter les coûts a�érents 

à l’un quelconque des éléments 

d’infrastructure visés ou bien.

avise la commission de 

services régionaux qu’il ne 

donnera pas l’ordre.
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